




















DIRECTIVES  
 
concernant  
 
l’examen professionnel de contremaître en ventilation1 
 
du 11 août 2014 ; révisé le 31 août 2016 / 17 mai 2017 / 13 janvier 2021 / 16 juin 2021                          
 

 
1 Introduction 

1.1 But des directives 
 Les présentes directives complètent le règlement de l’examen professionnel de con-

tremaître en ventilation du 11 août 2014 et en règlent les détails, conformément au 
chiffre 2.21, lettre a. Elles servent à informer de manière globale les candidats à 
l’examen. 

1.2 Commission assurance qualité (commission AQ) 
 Des renseignements concernant l’examen professionnel de contremaître en ventila-

tion sont disponibles auprès du secrétariat de la commission AQ : 
 Association suisse et liechtensteinoise de la technique du bâtiment (suissetec) 

Secrétariat commission AQ 
Auf der Mauer 11 
Case postale 
8021 Zurich 

 
 
2 Informations concernant l’obtention du brevet fédéral 

2.1 Procédure administrative 
 Les modalités de l’examen final sont publiées une fois par an, au moins 5 mois avant 

le début de l’examen, dans les organes de suissetec.  
 Les documents requis pour l’inscription à l’examen final sont mis à la disposition des 

candidats sur le site Internet de suissetec : www.suissetec.ch. 
2.2 Taxes à charge des candidats 
 Les frais sont publiés en même temps que les modalités de l’examen final. 
 En cas de répétition de l’examen final, le candidat s’acquitte des mêmes frais que s’il 

passait l’examen pour la première fois. 
 

 
1 Par souci de lisibilité, les présentes directives utilisent le masculin comme une forme générique pour se référer aux deux 
sexes. 
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3 Conditions d’admission 

 La commission AQ décide de l’admission ou de la non-admission du candidat en 
application du chiffre 3.3 du règlement d’examen. Le candidat doit soumettre 
l’ensemble des documents mentionnés au chiffre 3.2 du règlement d’ici la fin du délai 
d’inscription. Ceux-ci constituent la base de la décision d’inscription. 

 Sont notamment considérés comme des métiers techniques de l’artisanat : installa-
teur en chauffage CFC, installateur sanitaire CFC, ferblantier CFC, projeteur en tech-
nique du bâtiment CFC chauffage / ventilation / sanitaire CFC, charpentier CFC, 
menuisier / ébéniste CFC, installateur-électricien CFC, constructeur d’appareils et 
d’installations CFC, constructeur métallique CFC, polybâtisseur CFC, rameneur CFC.  

 
 
4 Descriptifs de module 

 Les modules figurant au chiffre 3.32 du règlement d'examen peuvent être consultés 
ou téléchargés du site Internet www.suissetec.ch.  

 Les identifications de module indiquent les compétences d'action à acquérir dans 
chaque module.  

 
 
5 Examens de module / Validation des compétences 

5.1 Prestataires de modules 
 Les prestataires reconnus par suissetec peuvent proposer des modules et organiser 

les examens y relatifs.  
 Les candidats trouveront sur le site Internet www.suissetec.ch, sous la rubrique de la 

formation continue correspondante, une énumération des prestataires de module re-
connus par suissetec. 

5.2 Organisation et mise en œuvre 
 Les examens de module sont organisés et mis en œuvre par les prestataires ; ces 

derniers fixent aussi les taxes que les candidats doivent leur verser pour les examens 
de module. 

 La forme des examens (oral, écrit, pratique) figure dans les descriptifs de module, qui 
indiquent également les compétences et les objectifs à contrôler. 

5.3 Frais 
 Les prestataires assument les frais de la commission AQ dans le cadre des examens 

de module.  
5.4  Durée de validité du certificat de module 
 Les certificats de module sont valables 5 ans. 
5.5  Répétition de l’examen de module 
 Le candidat qui échoue à un examen de module peut le répéter au maximum deux 

fois. Il doit toujours repasser l’examen de module en entier. 

http://www.suissetec.ch/
http://www.suissetec.ch/fr
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5.6 Recours 
 Le refus d’un certificat de module (validation des compétences) peut faire l’objet d’un 

recours auprès du prestataire de module dans les 30 jours suivant sa notification. Le 
recours est à présenter par écrit et doit comporter les motifs du recourant. La décision 
finale revient au prestataire de module. 

 
 
6 Dispositions de l’examen final 

6.1 Contenus 
 L’examen final contrôle l’application interdisciplinaire des contenus acquis dans le 

cadre des modules.  
 Etude de cas 
 En réussissant l’étude de cas, le candidat prouve qu’il est en mesure de reconnaître 

des problématiques complexes issues de son environnement professionnel, de les 
analyser et d’élaborer des solutions concrètes.  

 L’étude de cas consiste en une épreuve écrite de 4 heures. 
 Entretien 
 L’entretien est composé de questions issues de l’ensemble des thèmes traités dans 

les modules de l’examen professionnel, y compris l’étude de cas. Le candidat dé-
montre aux experts qu’il sait faire le lien entre les contenus des différents modules et 
les mettre en pratique. 

 L’entretien dure 0,75 heure.  
Les compétences suivantes sont vérifiées lors de l’étude de cas comme de l’entre-
tien : 

− préparer le montage d’installations de ventilation 

− diriger le montage et traiter les commandes 

− coordonner le traitement des commandes entre l’architecte, le maître de l’ouvrage 
et le projeteur en ventilation 

− diriger les équipes et les groupes de travail avec succès et de manière ciblée 

− réaliser des conditions de mise en œuvre optimales de la technique de ventilation 
en termes d’optimisation énergétique pour le traitement et la diffusion de l’air 

6.2 Critères d’évaluation 
 Les critères d’évaluation sont directement liés à l’examen final et sont communiqués 

aux candidats avec la convocation.  
6.3 Recours auprès du SEFRI 
 En cas de non-octroi du brevet, le secrétariat de la commission AQ informe, selon le 

chiffre 6.44, lettre d du règlement, des voies de droit, conformément à la « Notice 
concernant les recours contre la non-admission à un examen professionnel et contre 
le refus d’octroyer le brevet fédéral ou le diplôme fédéral » jointe au courrier. 

 Les décisions de la commission AQ concernant la non-admission à l’examen final ou 
le refus du brevet peuvent faire l’objet d’un recours auprès du SEFRI dans les 
30 jours suivant leur notification, selon le chiffre 7.31 du règlement d’examen. 
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7 Disposition finale 

 Les présentes directives selon le chiffre 2.21, lettre a) du règlement d’examen ont été 
édictées par la commission AQ. 

 
 
 
 Zurich, le 17 mai 2017 
 
 Association suisse et liechtensteinoise de la technique du bâtiment (suissetec) 
 
 Pour la commission assurance qualité : 
 
 Le président Le secrétaire 
 
 
 
 Max Siegenthaler Markus Pfander 
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